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Aménagement de la
microcentrale électrique
«La Meunière» à Monthey
François Giovanola

Généralités
L'aménagement de la micro-centrale électrique «La
Meunière» a pour but de turbiner l'eau en provenance de la sortie

du canal de fuite de la chute Fenebet-Monthey (Tine)
ainsi que du canal de fuite de la Vièze de l'usine électrique
actuelle de Ciba-Geigy à Monthey. La production de
l'énergie électrique sera utilisée pour les besoins des
Services industriels de la commune de Monthey.

Les différents débits (Q) résultants d'une étude portant
sur ces vingt dernières années pris en considération sont
les suivants:

G ma*. Q moyen G min.

Tine: 1,2 m3/s 0,7 m3/s 0,32 m3/s
Vièze: 4,5 m3/s 2,7 m3/s 1,64 m3/s

Total: 5,7 m3/s 3,4 m3/s 1,96 m3/s

La chute brute entre le plan d'eau amont 433,5 mètres du
bassin de la nouvelle prise d'eau et le niveau d'eau de la

Vièze 427 mètres, en aval de la micro-centrale est de Hb
6,5 m.

Prise d'eau
Le problème majeur à résoudre pour la prise d'eau était de
calmer au mieux les turbulences de l'eau causées
essentiellement par la restitution des deux canaux de fuite des usines

amont de la «Vièze» et de la «Tine».
Dans ce but, il a été nécessaire de démolir la zone centrale

du grand déversoir existant et de construire sur le
même site une nouvelle prise d'eau de plus grand volume
de retenue. De plus, en aval de cet ouvrage, soit au départ
du canal d'amenée, il a été aménagé d'une part une paroi
plongeante transversale en béton et d'autre part l'installation

de trois rangées de barreaux métalliques verticaux
constituant une grille de tranquillisation.

Ainsi cet ouvrage de prise d'eau, de construction béton
armé, se détermine par son profil «fosse» permettant de
calmer l'eau au régime assez turbulent. Il assure notamment

un recouvrement d'eau suffisant au bon fonctionnement

de la turbine. Le niveau du plan d'eau est constamment

régularisé au moyen d'une sonde électronique gérée
par la turbine en exploitation. Finalement il s'intègre
parfaitement dans la configuration du terrain existant.

D'amont en aval, la prise d'eau est constituée des
éléments essentiels suivants:

- Au droit du grand déversoir existant, une vanne plane
murale pour permettre une décharge occasionnelle de
l'eau en provenance des deux usines amont en exploitation,

cela dans le cas d'un arrêt d'urgence de la turbine
de la micro-centrale électrique.
Equipement oléohydraulique d'entraînement.

- Un déversoir par ouverture pratiquée dans le mur
supérieur de la prise d'eau est prévu comme sécurité
pour permettre l'écoulement de l'eau lors d'un dérangement

fortuit de la vanne de décharge.
- Le déversoir principal existant nécessaire à la restitution

à la Vièze lors de l'utilisation de la vanne de décharge, de
l'eau déjà turbinée en amont, est conservé.

- Une vanne de service de type téléscopique disposée en
amont de la grille d'admission permettra d'isoler la
micro-centrale lors d'occasionnels travaux de révision
tout en maintenant l'exploitation des deux usines amont.
Equipement oléohydraulique d'entraînement.

- Une grille d'admission et de protection, avec dégrillage
manuel.

Bâtiment de la micro-centrale
Ouvrage compact en béton armé intégrant les blindages
métalliques prévus en amont et en aval de la turbine. Son
encombrement global de longueur et largeur d'environ 7

mètres, pour une hauteur de 10,5 mètres, s'intègre d'une
manière discrète dans la configuration topographique du
terrain existant. Le niveau inférieur de l'ouvrage est réservé
à l'installation de la turbine et de l'alternateur tout en
constituant les massifs d'ancrage de la turbine. Le niveau
supérieur d'un volume d'environ 125 m3 dessert le local de
service où sont situées les quatre armoires électriques de
commande et de contrôle des équipements électro-mécaniques

ainsi que des auxiliaires, notamment l'agrégat
hydraulique pour le fonctionnement des vannes de décharge
et de révision. Dispositif de ventilation naturelle de l'air
intérieur ambiant. Une isolation phonique du bâtiment a été

conçue, cela pour satisfaire aux exigences requises par les

normes en vigueur. La toiture métallique est prévue amovible,

cela pour permettre l'installation ou l'évacuation
éventuelle de la turbine et de l'alternateur.

Ouvrage de restitution
L'ouvrage de restitution à la Vièze de l'eau turbinée par la
micro-centrale est une construction en béton armé qui
s'intègre agréablement et en retrait, donc sans débordement
des limites du bord de la Vièze en cet endroit. En outre, de
part la configuration du lit de la Vièze, le flux d'écoulement
de l'eau reste prédominant sur sa rive droite et favorise un
écoulement plus tranquille sur son côté gauche opposé,
justement où se situe l'ouvrage de restitution.

C'est une construction de type bassin, avec seuil de
restitution situé à la cote 426,10 mètres, soit environ 0,9 mè-

»«—Juquuul

Figure 1. Elévation de l'aménagement «La Meunière» à Monthey.
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Figure 2. Blindage amont turbine en cours de montage.

tre en-dessous du niveau d'eau turbinée pour un débit
d'exploitation, Q 5,7 m3/s. Le massif béton de fondation
se situe au niveau 424 mètres, soit 1 mètre au-dessous de
celui du lit de la Vièze protégeant ainsi l'ouvrage de tout
risque d'érosion du terrain en cet endroit.

Pour faire face à des situations de crues importantes ou
exceptionnelles de la Vièze, mais aussi dans le cas de
travaux de révision à envisager pour la turbine ou de l'aspirateur,

il est prévu un batardeau aval.

Turbine et alternateur
D'une manière succincte, les équipements électro-mécaniques

installés sont:

- Une turbine bulbe KRTv - 1000-5 (Bell-Escher Wyss AG),
roue motrice Kaplan, à engrenage conique et axe incliné
25°, paliers à roulement, destinée à l'entraînement d'un
alternateur synchrone.
Puissance nominale 355 kW
Vitesse normale turbine 384 tpm
Vitesse normale alternateur 750 tpm
Un régulateur électronique de turbine de type DTL 515,
utilisé comme régulateur de puissance pour un groupe
avec alternateur synchrone.
Un groupe de pompage et commande hydraulique
nécessaire au fonctionnement du distributeur conique
constitué d'un jeu d'aubes directrices, mécanisme de
commande avec cercle de vannage, servomoteur,
contrepoids de fermeture.

Tableau 1. Contrats

Maître de l'ouvrage: Commune de Monthey, Services industriels
(SIM).

Entrepreneur général et direction des travaux + fournitures et montage

des parties métalliques: Giovanola Frères SA (GFSA),

Monthey.
Bureaux d'ingénieurs collaborant au projet:
COLENCO Power Consulting AG, Baden,
Georges Rey-Bellet, bureau d'ingénieurs et géomètres, Monthey
et Saint-Maurice.
Entrepreneur: Entreprise F. Petriccioli SA, Bâtiments + génie civil,
Monthey.
Equipements électro-mécaniques:
Bell-Escher Wyss AG, Kriens.

Figure 3. Situation de l'ouvrage terminé vue de l'amont.

- Un alternateur synchrone de type SGA 7D 08T (Hitzinger)
aux caractéristiques principales suivantes:
Puissance 355 kW (puissance nominale turbine 355 kW),
tension 400/231 V ± 5%, 50 Hz, vitesse 750 tpm, de
classe d'isolation F et de protection IP 23.

Rendement (%)
1A 1A 3A Vt charge
91,6 94,6 95 94,9 cos phi 0,8
93,5 96 96,4 96,3 cos phi 1

Au total trois armoires d'alimentation, de commande,
contrôle et de protection pour gérer le parfait fonctionnement,

pratiquement automatique, de la turbine et de
l'alternateur. Egalement une armoire murale contenant deux
batteries d'alimentation en courant continu 24 V.

L'énergie électrique produite par la micro-centrale est
directement distribuée en tension 3 x 380 V/50 Hz, sur le
réseau des Services industriels de la ville de Monthey. La

production annuelle d'énergie est estimée entre 1,5 et 2

GWh.

Conclusion
La réalisation de cet aménagement, qui n'affecte nullement
les conditions d'exploitation des deux usines amont, mais

Figure 4. 2 avril 1992, mise en eau du bassin de la nouvelle prise
d'eau.
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Figure 5. Situation de l'ouvrage terminé vue de l'aval.

qui au contraire profite de l'opportunité de turbiner une
nouvelle fois l'eau à disposition en provenance de ces
dernières, produira une énergie supplémentaire et non
négligeable qui sera utilisée pour les besoins des Services
industriels de la ville de Monthey.

Du point de vue environnement une telle réalisation
n'influence pas négativement l'aspect de la zone concernée.
Au contraire, il en résultera une nette amélioration de
l'ancienne et vétusté infrastructure aujourd'hui demontée.

Cette construction compacte est intégrée d'une manière
discrète dans la configuration du terrain communal existant.

Quant à l'ouvrage de restitution, il reste disposé en
retrait de la section du cours d'eau de la Vièze, favorisé en
cet endroit et sur sa rive gauche d'un écoulement
tranquille.

Concernant la dynamique de la Vièze, des impacts positifs

résulteront des dispositions constructives de l'ouvrage
de restitution, à savoir: moindre surface perturbée et
réduction notable de la vitesse du courant restitué.

Tableau 2. Historique du projet

Janvier 1988: SIM contacte GFSA pour une étude de réalisation
d'une micro-centrale électrique «La Meunière».
Mars 1988: GFSA soumet à SIM un premier dossier d'étude
d'avant-projet, complété par un prix budget.
4 octobre 1991 : Signature du contrat «clé en main» entre la Commune

de Monthey, les Services industriels (SIM) et Giovanola Frères

SA (GFSA).
11 novembre 1991 : Début des travaux de terrassement sur chantier.

2 avril 1992: Mise en eau du bassin de la nouvelle prise d'eau.
13 novembre 1992: Début de mise en service commerciale de

l'aménagement.
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